
Comment distinguer frais professionnels et dépenses
personnelles ?

Réponse courte

Les frais professionnels sont des dépenses engagées par le salarié dans l'intérêt exclusif de l'employeur, nécessaires

à l'exercice de ses fonctions et remboursables sur justificatifs selon l'article L.121-9 du Code du travail. Les dépenses

personnelles, relevant de la sphère privée, restent à la charge du salarié. Le seuil de remboursement forfaitaire

maximal est fixé à 25€ par jour pour les repas au Luxembourg et 45€ pour l'étranger (barèmes 2025).

Définition

Les frais professionnels constituent l'ensemble des dépenses engagées par le salarié pour les besoins de son

activité professionnelle, dans l'intérêt exclusif de l'employeur. Ces frais doivent être nécessaires, proportionnés et

directement liés à l'exécution du contrat de travail.

Les dépenses personnelles sont des frais engagés pour les besoins privés du salarié, sans lien direct avec

l'activité professionnelle, même si elles surviennent pendant le temps de travail ou lors d'un déplacement

professionnel.

Conditions d’exercice

Pour être qualifiée de frais professionnel, une dépense doit répondre aux critères cumulatifs suivants :

Être engagée dans l'intérêt exclusif de l'employeur

Être nécessaire et proportionnée à l'activité professionnelle

Être documentée par des justificatifs originaux conformes

Respecter la politique interne de l'entreprise

Être validée selon la procédure hiérarchique établie

Être conforme aux plafonds légaux en vigueur

Modalités pratiques

Le remboursement des frais professionnels doit suivre une procédure stricte :
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Soumission dans les 30 jours suivant la dépense

Validation par le supérieur hiérarchique direct

Contrôle par le service comptable

Remboursement dans un délai maximum de 45 jours

Conservation des justificatifs pendant 10 ans

La note de frais doit comporter :

Date et nature précise de la dépense

Montant et devise

Motif professionnel détaillé

Justificatifs originaux numérotés

Validation hiérarchique électronique ou manuscrite

Pratiques et recommandations

L'employeur doit mettre en place :

Une politique écrite de remboursement des frais

Des procédures de contrôle et validation à plusieurs niveaux

Un système d'archivage sécurisé des justificatifs

Une formation régulière des managers

Un audit interne annuel des remboursements

Une révision annuelle des barèmes forfaitaires

Cadre juridique

Article L.121-9 du Code du travail : obligation de remboursement des frais professionnels nécessaires

Article L.224-3 : conservation décennale des documents sociaux

Article L.162-12 : principe d'égalité de traitement

Article L.121-4 : obligation de loyauté du salarié

Règlement grand-ducal du 14 décembre 2024 fixant les barèmes de remboursement

Circulaire ITM/CA/PF-1/2025 sur les modalités de contrôle

Article 115-13a L.I.R. sur le traitement fiscal des remboursements
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Le non-respect des procédures de remboursement peut entraîner la requalification des sommes en avantages en nature, soumis aux

cotisations sociales et à l'impôt. L'employeur risque des sanctions en cas de défaut de contrôle ou de remboursements injustifiés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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